
C2 – Usage restreint 

La direction sort les salariés du télétravail exceptionnel (5 jours sur 5) et entreprend
l’instauration du télétravail régulier aux normes fixées par l’accord signé par le syndicat
AVENIR en 2021. Pour AVENIR, c’est un accord à minima à faire évoluer.
Ainsi il est important que :
- Chaque salarié bénéficie de tous les avantages de l’accord Télétravail (2 jours de

télétravail s’il le demande avec une indemnité mensuelle, une participation aux frais
d’achat de mobilier en plus des jours de télétravail occasionnels)

- et de veiller au soutien de chaque salarié qui subit une mauvaise exécution ou une
interprétation erronée de l’accord (abus de pouvoir, exigences non prévues …)

Moyens mis en place par le syndicat AVENIR SOPRA STERIA pour vous assister :
Conformément à l’accord d’entreprise, un outil est mis en œuvre pour effectuer les
demandes de télétravail régulier et enregistrer les échanges.
Pour toute difficulté ou question sur le sujet, vous pouvez nous écrire par messagerie
privée ou professionnelle à info@avenir-soprasteria.com en indiquant Télétravail dans
l’objet de l’e-mail. La discrétion est assurée.
Vous avez une réponse très rapide à travers nos représentants (M. RAAD et M.
TOULOUM) à la commission de suivi de l’accord Télétravail ainsi qu’un suivi jusqu’à
l’aboutissement de vos démarches.
Le télétravail depuis les ordonnances de septembre 2017 est un droit. Ainsi, il ne faut
pas hésiter à nous solliciter si votre demande de télétravail est refusée.
Le refus doit être l’exception puisque la crise COVID a démontré que le télétravail est
possible pour vous.
Lorsque c’est la direction qui est à l’origine de la demande de télétravail, il ne faut pas
hésiter à étudier le sujet dans sa globalité (Vie privée, vie professionnelle, évolution
professionnelle satisfaisante ou pas …). Depuis la crise COVID, les salariés sont très
sollicités en fonction du manque de compétences sur le marché suite à l’accroissement
de la demande de digitalisation dans tous les secteurs d’activité.
De même, l’accord de télétravail ne donne pas droit au manager de modifier
fréquemment les jours de télétravail d’un salarié, ça doit rester exceptionnel et justifié.
En cas de désorganisation de la vie familiale, AVENIR vous soutiendra fermement.
AVENIR agira si la direction utilise ce moyen pour palier à la pénurie des postes de
travail suite à la réduction des locaux. Le Flex desk ne fait pas partie de l’accord.

Télétravail :

Comment en bénéficier ? 
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AVENIR est un acteur de l’accord Télétravail : Nos représentants vous soutiennent au quotidien ...
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